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portant modification de l�arrêté du 9 mai 2022
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exploitée par la SELARL « pharmacie Olivier » et

représentée par monsieur Clément OLIVIER, à 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France
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Arrêté n°DOS-SDPerfQual-PDSB-2023-356

portant modification de l�autorisation de

dispensation à domicile de l�oxygène à usage

médical délivrée à la Société Anonyme (SA)

VITALAIRE pour son site de rattachement situé

22 rue Great Eastern à GLISY (80440)
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R32-2023-10-05-00013

décision de financement 2023-627 IPA AHNAC

05-10-2023
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 Le Directeur général  

 à 

 AHNAC
Centre de réadaptation fonctionnelle
place de la 4eme république
62590 OIGNIES

Objet : Décision N° 2023-627 de financement FIR au titre de l´année 2023.  
SIRET : 312 454 838 00383 - DEZITTER Laurine

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 
de vous attribuer la somme de :  

8 300 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 
versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 8 300 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

8 300 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 8 300 euros à compter d’octobre 2023.-

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  
Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
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la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Angélique BILLOIR-HERBIN
24, rue Emile Mercie
59214 QUIEVY

Objet : Décision N° 2023-631 de financement FIR au titre de l´année 2023.  
SIRET : 500 367 479 00028

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 
de vous attribuer la somme de :  

21 200 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 
versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2023.- -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  
Signature de la décision de financement par le directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Anne BLANCHARD
42, rue Thiers
62800 LIEVIN

Objet : Décision N° 2023-632 de financement FIR au titre de l´année 2023.  
SIRET : 819 821 976 00035

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 
de vous attribuer la somme de :  

21 200 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 
versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2023.-

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  
Signature de la décision de financement par le directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Centre Hospitalier du pays d'Avesnes
Rue de haut lieu
BP 10209
59363 AVESNES SUR HELPE CEDEX

Objet : Décision N° 2023-634 de financement FIR au titre de l´année 2023.  
SIRET : 265 906 750 00012 – pour TOPART Vincent et HANIQUE Charles

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 
de vous attribuer la somme de :  

16 600 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 
versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 16 600 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

16 600 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 16 600 euros à compter d’octobre 2023.- -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  
Signature de la décision de financement par le directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
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la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Centre Hospitalier Le Quesnoy
90, rue du 8 mai 1945
BP 20061
59530 LE QUESNOY

Objet : Décision N° 2023-636 de financement FIR au titre de l´année 2023.  
SIRET : 265 906 933 00121 – pour MORTIER Jennifer

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 
de vous attribuer la somme de :  

8 300 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 
versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 8 300 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

8 300 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 8 300 euros à compter d’octobre 2023.- -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  
Signature de la décision de financement par le directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
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la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Sabrina DE BRUYNE
121, rue de la Liberté
59600 MAUBEUGE

Objet : Décision N° 2023-639 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 514 150 754 00042

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 

de vous attribuer la somme de :  

21 200 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 

versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2023.-
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Alicia GHYS - PRUVOST
1, route du Collège
59380 CROCHTE

Objet : Décision N° 2023-644 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 897 681 581 00012

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 

de vous attribuer la somme de :  

21 200 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 

versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2023.-
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Stéphanie LETTREZ
12, rue Raoul Briquet
62217 AGNY

Objet : Décision N° 2023-646 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 794 979 625 00017

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 

de vous attribuer la somme de :  

21 200 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 

versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2023.-
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Monsieur Julien MARCHESE
11, rue du Maresquel
59242 TEMPLEUVE EN PEVELE

Objet : Décision N° 2023-647 de financement FIR au titre de l´année 2023.  
SIRET : 501 558 688 00021

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 
de vous attribuer la somme de :  

21 200 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 
versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2023.-
-

-

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  
Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 SANTELYS dialyse
351, rue Ambroise Paré
59120 LOOS

Objet : Décision N° 2023-649 de financement FIR au titre de l´année 2023.  
SIRET : 775 624 711 00237 - CUVILLIER Onhatie

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 
de vous attribuer la somme de :  

8 300 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 
versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 8 300 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

8 300 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 8 300 euros à compter d’octobre 2023.- -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  
Signature de la décision de financement par le directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Morgane TOPART-POKKER
20, rue d'Arras
62153 ABLAIN SAINT NAZAIRE

Objet : Décision N° 2023-650 de financement FIR au titre de l´année 2023.  
SIRET : 814 988 887 00018

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 
de vous attribuer la somme de :  

21 200 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 
versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2023.-

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  
Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Auberie VANDESTOCKE
68 T, rue Louis Loucheur
59510 HEM

Objet : Décision N° 2023-651 de financement FIR au titre de l´année 2023.  
SIRET : 811 870 609 00047

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 
de vous attribuer la somme de :  

21 200 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 
versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2023.- -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  
Signature de la décision de financement par le directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Claire VILLE - GIRAUD
114, rue Jules Ferry
62800 LIEVIN

Objet : Décision N° 2023-652 de financement FIR au titre de l´année 2023.  
SIRET : 503 911 646 00027

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur 
de vous attribuer la somme de :  

21 200 Euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avanc ée, au titre du 
versement d’avance sur l’année 2023,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2023.-

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  
Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 5 octobre 2023
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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